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(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) no 2238/2004 DE LA COMMISSION

du 29 décembre 2004

modifiant le règlement (CE) no 1725/2003 portant adoption de certaines normes comptables
internationales conformément au règlement (CE) no 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil,
pour ce qui concerne l’IFRS 1, les IAS 1 à 10, 12 à 17, 19 à 24, 27 à 38, 40 et 41, et les SIC 1 à 7, 11

à 14, 18 à 27 et 30 à 33

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1606/2002 du Parlement européen et du
Conseil du 19 juillet 2002 sur l’application des normes compta-
bles internationales (1), et notamment son article 3, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Certaines normes internationales et interprétations, telles
qu’existant au 1er septembre 2002, ont été adoptées via le
règlement (CE) no 1725/2003 de la Commission (2).

(2) Le 18 décembre 2003, l’International Accounting Stan-
dards Board (IASB) a publié treize normes comptables
internationales (IAS) révisées et annoncé l’abrogation de
l’IAS 15 Information reflétant les effets des variations de prix.
L’objectif était d’améliorer encore la qualité et la cohérence
du corps des IAS existantes.

(3) D’une manière générale, ce projet d’amélioration visait à
limiter ou supprimer les alternatives, redondances et
conflits de règles au sein des normes en vigueur, à en amé-
liorer la structure et à régler certaines questions de conver-
gence. En outre, l’IASB a intégré les interprétations existan-
tes aux normes améliorées, de façon à en accroître la
transparence, la cohérence et l’exhaustivité.

(4) La consultation d’experts techniques du domaine a
confirmé que les IAS révisées satisfont aux critères techni-
ques d’adoption fixés à l’article 3 du règlement (CE)
no 1606/2002, et notamment à l’exigence de répondre au
bien public européen.

(5) L’adoption des normes du projet d’amélioration implique,
par voie de conséquence, de modifier les autres normes
comptables internationales et interprétations connexes,
afin d’assurer la cohérence interne du corps de normes. Ces
modifications concernent la norme internationale d’infor-
mation financière IFRS 1, les normes comptables interna-
tionales IAS 7, 12, 14, 19, 20, 22, 23, 29, 30, 34, 35, 36,
37, 38 et 41, ainsi que les interprétations du comité per-
manent d’interprétation SIC 7, 12, 13, 21, 22, 25, 27 et
32. L’adoption de ces dispositions rend obsolètes les inter-
prétations SIC 1, 2, 3, 6, 11, 14, 18, 19, 20, 23, 24, 30 et
33.

(6) Il conviendrait demodifier le règlement (CE) no 1725/2003
en conséquence.

(7) Les mesures prévues dans le présent règlement sont confor-
mes à l’avis du comité de réglementation comptable,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L’annexe du règlement (CE) no 1725/2003 est modifiée comme
suit:

(1) les normes comptables internationales (IAS) 1, 2, 8, 10, 16,
17, 21, 24, 27, 28, 31, 33 et 40 sont remplacées par le texte
figurant en annexe du présent règlement;

(1) JO L 243 du 11.9.2002, p. 1.
(2) JO L 261 du 13.10.2003, p. 1; Règlement modifié par le règlement
(CE) no 2237/2004 (JO L 393 du 31.12.2004, p. 3).
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(2) l’IAS 15 et les SIC 1, 2, 3, 6, 11, 14, 18, 19, 20, 23, 24, 30
et 33 sont supprimés.

(3) l’adoption de l’IAS 1 implique, par voie de conséquence, de
modifier les IAS 12, 19, 34, 35 et 41, pour assurer la cohé-
rence entre les normes comptables internationales;

(4) l’adoption de l’IAS 2 implique, par voie de conséquence, de
modifier les IAS 14 et 34, pour assurer la cohérence entre les
normes comptables internationales;

(5) l’adoption de l’IAS 8 implique, par voie de conséquence, de
modifier l’IFRS 1, les IAS 7, 12, 14, 19, 20, 22, 23, 34, 35,
36, 37et 38, ainsi que les SIC 12, 13, 21, 22, 25, 27 et 31,
pour assurer la cohérence entre les normes comptables
internationales;

(6) l’adoption de l’IAS 10 implique, par voie de conséquence, de
modifier les IAS 22, 35 et 37, pour assurer la cohérence
entre les normes comptables internationales;

(7) l’adoption de l’IAS 16 implique, par voie de conséquence, de
modifier l’IFRS 1, les IAS 14, 34, 36, 37et 38, ainsi que les
SIC 13, 21, et 32, pour assurer la cohérence entre les nor-
mes comptables internationales;

(8) l’adoption de l’IAS 21 implique, par voie de conséquence, de
modifier l’IFRS 1, les IAS 7, 12, 29, 34, 38 et 41, ainsi que
l’interprétation SIC 7, pour assurer la cohérence entre les
normes comptables internationales;

(9) l’adoption de l’IAS 24 implique, par voie de conséquence, de
modifier l’IAS 30, pour assurer la cohérence entre les nor-
mes comptables internationales;

(10) l’adoption de l’IAS 27 implique, par voie de conséquence, de
modifier l’IAS 22 et l’interprétation SIC 12, pour assurer la
cohérence entre les normes comptables internationales;

(11) l’adoption de l’IAS 31 implique, par voie de conséquence, de
modifier l’interprétation SIC 13, pour assurer la cohérence
entre les normes comptables internationales.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Il s’applique à partir du 1er janvier 2005 au plus tard.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
Etat membre.

Fait à Bruxelles, le 29 décembre 2004.

Par la Commission
Charlie McCREEVY

Membre de la Commission
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ANNEXE

NORMES COMPTABLES INTERNATIONALES

IAS no Intitulé

IAS 1 Présentation des états financiers

IAS 2 Stocks

IAS 8 Principes comptables, changements d’estimations comptables et erreurs

IAS 10 Événements survenant après la date de clôture

IAS 16 Immobilisations corporelles

IAS 17 Contrats de location

IAS 21 Effets des variations des cours des monnaies étrangères

IAS 24 Information relative aux parties liées

IAS 27 États financiers consolidés et individuels

IAS 28 Participations dans des entreprises associées

IAS 31 Participations dans des coentreprises

IAS 33 Résultat par action

IAS 40 Immeubles de placement

Reproduction autorisée dans l’Espace économique européen. Tous droits réservés en dehors de l’EEE, à l’exception
du droit de reproduire à des fins d’utilisation personnelle ou autres fins légitimes. Des informations
supplémentaires peuvent être obtenues de l’IASB à l’adresse suivante: www.iasb.org
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NORME COMPTABLE INTERNATIONALE IAS 10

Événements postérieurs à la date de clôture
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La présente norme révisée annule et remplace IAS 10 (révisée en 1999) Événements postérieurs à la date de clôture; elle doit être
appliquée pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2005. Une application anticipée est encouragée.

OBJECTIF

1. L’objectif de la présente norme est de prescrire:

(a) quand une entité doit ajuster ses états financiers en fonction d’événements postérieurs à la date de clôture;

et

(b) les informations qu’une entité doit fournir concernant la date d’approbation des états financiers et des événements
postérieurs à la date de clôture.

La norme impose également à une entité de ne pas établir ses états financiers sur une base de continuité d’exploitation
si des événements postérieurs à la date de clôture indiquent que l’hypothèse de continuité d’exploitation n’est pas
appropriée.

CHAMP D’APPLICATION

2. La présente norme doit être appliquée à la comptabilisation des événements postérieurs à la date de clôture et aux
informations à fournir y afférentes.
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DÉFINITIONS

3. Dans la présente norme, les termes suivants ont la signification indiquée ci-après:

Les événements postérieurs à la date de clôture sont les événements, favorables et défavorables, qui se produisent
entre la date de clôture et la date d’approbation des états financiers. On peut distinguer deux types d’événements:

(a) ceux qui contribuent à confirmer des situations qui existaient à la date de clôture (événements postérieurs à la
date de clôture donnant lieu à des ajustements);

et

(b) ceux qui indiquent des situations apparues postérieurement à la date de clôture (événements postérieurs à la
date de clôture ne donnant pas lieu à des ajustements).

4. Le processus d’approbation des états financiers variera en fonction de la structure de gestion, des exigences réglemen-
taires et des procédures suivies pour la préparation et la finalisation des états financiers.

5. Dans certains cas, une entreprise a l’obligation de soumettre ses états financiers à l’approbation de ses actionnaires après
que les états financiers aient déjà été publiés. Dans de tels cas, la date d’approbation des états financiers est la date de
leur publication et non la date de leur approbation par les actionnaires.

Exemple

Le 28 février 20X2, la direction d’une entité achève le projet d’états financiers de l’année qui se termine le 31 décembre
20X1. Le 18 mars 20X2, le Conseil d’administration examine et approuve les états financiers. L’entité annonce son résul-
tat ainsi que d’autres informations financières le 19 mars 20X2. Les états financiers sont mis à la disposition des action-
naires et des tiers le 1er avril 20X2. L’assemblée générale annuelle des actionnaires approuve les états financiers le
15 mai 20X2 et les états financiers approuvés sont déposés auprès d’une autorité de réglementation le 17 mai 20X2.

La date d’approbation des états financiers est le 18 mars 20X2 (date de l’approbation par le Conseil d’administration).

6. Dans certains cas, la direction d’une entité a l’obligation de soumettre ses états financiers à l’approbation d’un conseil
de surveillance (composé uniquement de membres n’ayant pas de fonctions décisionnelles). Dans de tels cas, l’appro-
bation des états financiers intervient lorsque la direction autorise leur communication au conseil de surveillance.

Exemple

Le 18 mars 20X2, la direction d’une entité autorise la communication des états financiers à son conseil de surveillance.
Ce conseil, composé uniquement de membres n’ayant pas de fonctions décisionnelles, peut inclure des représentants du
personnel et d’autres intérêts extérieurs. Le conseil d’administration approuve les états financiers le 26 mars 20X2. Les
états financiers sont mis à la disposition des actionnaires et des tiers le 1er avril 20X2. L’assemblée générale annuelle des
actionnaires approuve les états financiers le 15 mai 20X2 et les états financiers sont déposés auprès d’une autorité de
réglementation le 17 mai 20X2.

La date d’approbation des états financiers est le 18 mars 20X2 (date à laquelle la direction autorise leur communication au Conseil
de surveillance).

7. Les événements postérieurs à la date de clôture incluent tous les événements survenant jusqu’à la date d’approbation
des états financiers même si ces événements se produisent après l’annonce publique du résultat ou d’autres informa-
tions financières choisies.

COMPTABILISATION ET ÉVALUATION

Événements postérieurs à la date de clôture donnant lieu à des ajustements

8. Une entité doit ajuster les montants comptabilisés dans ses états financiers pour refléter des événements postérieurs
à la date de clôture donnant lieu à des ajustements.
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9. Sont présentés ci-après des exemples d’événements postérieurs à la date de clôture imposant à l’entité d’ajuster les mon-
tants comptabilisés dans ses états financiers ou de comptabiliser des éléments qui auparavant ne l’étaient pas:

(a) le règlement, après la date de clôture, d’une action en justice qui confirme que l’entité avait une obligation actuelle
à la date du bilan. L’entité ajuste toute provision comptabilisée antérieurement liée à cette action en justice confor-
mément à IAS 37 Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels ou comptabilise une nouvelle provision. L’entité ne se
contente pas d’indiquer dans ses notes un passif éventuel, parce que le règlement de l’affaire fournit des indica-
tions complémentaires qui doivent être traitées conformément au paragraphe 16 d’IAS 37.

(b) la réception, après la date de clôture, d’informations indiquant qu’un actif s’était déprécié à la date de clôture ou
que le montant d’une perte de valeur préalablement comptabilisée au titre de cet actif doit être ajusté. A titre
d’exemple:

(i) la faillite d’un client survenant après la date de clôture confirme généralement qu’une perte sur une créance
existait à la date de clôture et que l’entité doit ajuster la valeur comptable de la créance;

et

(ii) la vente de stocks après la date de clôture peut donner des indications sur leur valeur nette de réalisation à la
date de clôture.

(c) la détermination, après la date de clôture, du coût d’actifs achetés ou des produits des actifs vendus avant la date
de clôture.

(d) la détermination, après la date de clôture, du montant des paiements à effectuer au titre de l’intéressement ou de
primes si à la date de clôture l’entité avait une obligation actuelle juridique ou implicite d’effectuer ces paiements
du fait d’événements antérieurs à cette date (voir IAS 19 Avantages du personnel);

et

(e) la découverte de fraude ou d’erreurs montrant que les états financiers sont incorrects.

Événements postérieurs à la date de clôture ne donnant pas lieu à des ajustements

10. Une entité ne doit pas ajuster les montants comptabilisés dans ses états financiers pour refléter des événements pos-
térieurs à la date de clôture ne donnant pas lieu à des ajustements.

11. Un exemple d’un événement postérieur à la date de clôture ne donnant pas lieu à ajustement est une baisse de la valeur
de marché de placements entre la date de clôture et la date d’approbation des états financiers. La baisse de la valeur de
marché n’est normalement pas liée à la situation des placements à la date de clôture, mais reflète des événements qui se
sont produits ultérieurement. En conséquence, l’entité ne doit pas ajuster les montants comptabilisés dans ses états
financiers au titre des placements. De même, l’entité ne met pas à jour les montants indiqués pour les placements à la
date de clôture bien qu’elle puisse avoir à fournir des informations complémentaires selon le paragraphe 21.

Dividendes

12. Si une entité décide d’attribuer des dividendes aux détenteurs d’instruments de capitaux propres (tels que définis
dans IAS 32 Instruments financiers: informations à fournir et présentation) après la date de clôture, l’entité ne
doit pas comptabiliser ces dividendes en tant que passifs à la date de clôture.

13. Si des dividendes sont votés (c’est à dire que les dividendes ont été correctement autorisés et ne sont donc plus à la dis-
crétion de l’entité) après la date de clôture, mais avant l’approbation des états financiers, les dividendes ne sont pas
comptabilisés en tant que dette à la date du bilan parce qu’ils ne remplissent pas le critère d’obligation actuelle défini
par IAS 37. Ces dividendes sont mentionnés dans les notes aux états financiers conformément à IAS 1 Présentation des
états financiers.
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CONTINUITÉ D’EXPLOITATION

14. Une entité ne doit pas établir ses états financiers sur une base de continuité d’exploitation si la direction détermine,
après la date de clôture, qu’elle a l’intention, ou qu’elle n’a pas d’autre solution réaliste que de liquider l’entité ou de
cesser son activité.

15. Une dégradation du résultat opérationnel et de la situation financière après la date de clôture peut indiquer la nécessité
d’examiner si l’hypothèse de continuité d’exploitation est toujours appropriée. Si cette hypothèse de continuité d’exploi-
tation n’est plus appropriée, ses conséquences sont si étendues que la présente norme impose une modification fon-
damentale de la convention comptable plutôt qu’un ajustement des montants comptabilisés selon la convention comp-
table d’origine.

16. IAS 1 précise les informations à fournir si:

(a) les états financiers ne sont pas établis sur une base de continuité d’exploitation;

ou si

(b) la direction a conscience d’incertitudes significatives liées à des événements ou à des circonstances qui peuvent
jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Les événements ou circonstances
imposant la fourniture d’informations peuvent se produire après la date de clôture.

INFORMATIONS À FOURNIR

Date d’approbation

17. Une entité doit indiquer la date d’approbation des états financiers et mentionner qui a donné cette approbation. Si
les propriétaires de l’entité ou d’autres ont le pouvoir de modifier les états financiers après leur publication, l’entité
doit l’indiquer.

18. Pour les utilisateurs des états financiers, il est important de connaître la date d’approbation des états financiers, parce
que les états financiers ne reflètent pas les événements postérieurs à cette date.

Mise à jour des informations à fournir sur des situations à la date de clôture

19. Si une entité reçoit, après la date de clôture, des informations sur des situations qui existaient à la date de clôture,
elle doit mettre à jour les informations fournies relatives à ces situations au vu de ces nouvelles informations.

20. Dans certains cas, une entité doit mettre à jour les informations fournies dans ses états financiers pour refléter des infor-
mations reçues après la date de clôture même lorsque ces informations n’ont aucun effet sur les montants que l’entité
a comptabilisés dans ses états financiers. Un exemple de la nécessité de mettre à jour les informations fournies est le cas
où un élément probant devient disponible après la date de clôture mais concerne un passif éventuel qui existait à la
date de clôture. Outre le fait qu’elle doit examiner si elle doit comptabiliser ou modifier une provision selon IAS 37
Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels, l’entité doit mettre à jour les informations fournies sur le passif éventuel au
vu de cet élément probant.

Événements postérieurs à la date de clôture ne donnant pas lieu à des ajustements

21. Si des événements postérieurs à la date de clôture ne donnant pas lieu à des ajustements sont significatifs, le fait de
ne pas les indiquer pourrait avoir une incidence sur les décisions économiques prises par les utilisateurs sur la base
des états financiers. Dès lors, l’entité fournira les informations suivantes pour chaque catégorie significative d’évé-
nements postérieurs à la date de clôture ne donnant pas lieu à des ajustements:

(a) la nature de l’événement;

et
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(b) une estimation de son effet financier, ou l’indication que cette estimation ne peut être faite.

22. Sont par exemple des événements postérieurs à la date de clôture ne donnant pas lieu à un ajustement, qui aboutiront
généralement à une information à fournir:

(a) un regroupement d’entreprises important postérieur à la date de clôture (IAS 22 Regroupement d’entreprises impose
dans ce cas de fournir des informations spécifiques) ou la sortie d’une filiale importante;

(b) l’annonce d’un plan d’abandon d’activité, la sortie d’actifs ou le règlement de passifs attribuables à un abandon
d’activité ou la conclusion d’accords irrévocables pour la vente de ces actifs ou le règlement de ces passifs (voir
IAS 35 Abandon d’activités);

(c) des acquisitions et des cessions importantes d’actifs ou l’expropriation par les pouvoirs publics d’actifs importants;

(d) la destruction d’une unité de production importante par un incendie postérieurement à la date de clôture;

(e) l’annonce, ou le début de la mise en œuvre, d’une restructuration importante (voir IAS 37);

(f) des transactions importantes postérieures à la date de clôture portant sur des actions ordinaires ou des actions ordi-
naires potentielles (IAS 33 Résultat par action impose aux entités de décrire ces opérations, sauf si elles portent sur
des émissions par capitalisation des bénéfices ou émission d’actions gratuites, des divisions d’actions ou des frac-
tionnements inversés d’actions, qui doivent toutes faire l’objet d’un ajustement selon IAS 33);

(g) des modifications anormalement importantes du prix des actifs ou des taux de change postérieurement à la date
de clôture;

(h) des modifications des taux d’impôt ou des lois fiscales votées ou annoncées après la date de clôture, qui ont un
impact important sur les actifs et passifs d’impôt exigible et d’impôt différé (voir IAS 12 Impôts sur le résultat);

(i) le fait de prendre des engagements importants ou d’être soumis à des passifs éventuels, par exemple par l’émission
de garanties importantes;

et

(j) le début d’un litige important résultant uniquement d’événements survenus après la date de clôture.

DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR

23. La présente norme entre en vigueur pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2005. Une appli-
cation anticipée est encouragée. Si une entité applique la présente norme pour une période ouverte avant le 1er jan-
vier 2005, elle doit l’indiquer.

RETRAIT DE IAS 10 (RÉVISÉE EN 1999)

24. La présente norme annule et remplace IAS 10 Événements postérieurs à la date de clôture (révisée en 1999).
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ANNEXE

Amendements aux autres positions officielles

Les amendements figurant dans la présente annexe doivent être appliqués aux périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2005.
Si une entité applique la présente norme pour une période antérieure, ces amendements doivent être appliqués à cette période antérieure.

A1. Dans IAS 22, Regroupements d’entreprises, le paragraphe 97 est amendé comme suit:

97. Les regroupements d’entreprises effectués après la date de clôture et avant la date d’approbation des états finan-
ciers de l’une des entités se regroupant, sont indiqués s’ils sont significatifs et si l’absence d’information est sus-
ceptible d’affecter les décisions économiques d’utilisateurs prises sur la base des états financiers (voir IAS 10, Évé-
nements postérieurs à la date de clôture).

A2. Dans IAS 35, Abandon d’activités, le paragraphe 32 est amendé comme suit:

32. Les sorties d’actifs, règlements de passifs et accords de vente irrévocables auxquels fait référence le paragraphe pré-
cédent peuvent se produire simultanément au fait générateur de l’information initiale à fournir, soit durant la
période où se produit le fait générateur de l’information initiale à fournir soit au cours d’une période ultérieure.
Conformément à IAS 10 Événements postérieurs à la date de clôture, si certains actifs attribuables à un abandon d’acti-
vité ont été effectivement vendus ou font l’objet d’un ou plusieurs accords de vente irrévocables conclus après la
date de clôture mais avant la date d’approbation des états financiers par le conseil d’administration, les états finan-
ciers incluent les informations imposées par le paragraphe 31 si les effets sont significatifs et si l’absence d’infor-
mation est susceptible d’affecter les décisions économiques d’utilisateurs prises sur la base des états financiers.

A3. Dans IAS 37 Provisions, Passifs éventuels et actifs éventuels, le paragraphe 18 de l’introduction et le paragraphe 75 sont
amendés comme suit, et le paragraphe 96 est supprimé:

18. La présente norme définit un passif éventuel comme:

(a) …

75. Une décision de restructurer prise par la direction ou par le Conseil d’administration avant la date de clôture ne
crée pas une obligation implicite à la date de clôture à moins que l’entité ait, antérieurement à cette date:

(a) commencé à mettre en œuvre le plan de restructuration;

ou

(b) annoncé les principales caractéristiques du plan de restructuration aux personnes concernées d’une manière
suffisamment précise pour créer chez celles-ci une attente fondée que l’entité mettra en œuvre lors de la
restructuration.

Si une entité entame la mise en œuvre d’un plan de restructuration, ou annonce ses principales lignes directrices
aux personnes concernées, seulement après la date de clôture, l’information à fournir est exigée d’après IAS 10
Événements postérieurs à la date de clôture, si la restructuration est significative et si l’absence d’information affecterait
les décisions économiques d’utilisateurs prises sur la base des états financiers.

96. [Supprimé]

A4. Dans les normes internationales d’information financière, qui comprennent les normes comptables internationales et
les Interprétations, en vigueur en décembre 2003, toute référence à la version actuelle d’IAS 10 Événements postérieurs à
la date de clôture est amendée par IAS 10 Événements postérieurs à la date de clôture.
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